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GLASTINT PRÉPARE LA RENTRÉE AVEC UN NOUVEAU CYCLE  

DE RÉUNIONS D’INFORMATION  
SUR LA FRANCHISE  

Suite au succès rencontré par ses Ateliers de recrutement organisés depuis 2017, 
Glastint propose de nouvelles dates de réunion de présentation de son  

concept de franchise. L’enseigne a d’ores et déjà intégré 8 nouveaux centres 
 au 1er semestre 2018, et entend bien poursuivre son développement. 

 
 
 
Depuis le redémarrage de sa politique de développement, l’enseigne Glastint a ouvert 8 centres sur le 
territoire, dont 4 au 1er semestre 2018, et vise encore une dizaine d’ouvertures dans les prochains 
mois. 
 
Afin de poursuivre cette phase de développement, GLASTINT propose aux aspirants franchisés une 
nouvelle série de réunions d’information pour leur présenter son concept et ses nombreux atouts : 
- Une activité de remplacement et réparation de vitrage en plein développement, qui se positionne 

comme un concurrent sérieux des enseignes historiques, dont le réseau est souvent saturé. 
- Un marché du film pour vitrage automobile (vitre teintées) qui a repris son haut niveau historique, 

malgré une réglementation sur le surteintage des vitres avant des véhicules. 
- Des offres produit complémentaires et de nombreuses passerelles créées entre chacune des 

activités, notamment grâce aux offres commerciales. 
 
Ces Ateliers se dérouleront sur une demie journée : 
 
A Marseille (13) : 
- Le vendredi 14 septembre 2018 
- Le vendredi 5 octobre 2018 
 
A Torcy (77) : 
- Le mardi 28 août 2018 
- Le jeudi 27 septembre 2018 

 
 
Ces réunions de recrutement sont gratuites et n’engagent en aucun cas les participants. 
Les personnes intéressées peuvent s’inscrire à la réunion de leur choix sur le site GLASTINT : 
https://www.glastint.com/ouvrir-un-centre/atelier-franchise/ 

 
Glastint donne désormais la possibilité à ses futurs franchisés de pratiquer uniquement ses métiers 
Automobile (vitres teintées et remplacement de pare-brise) ou la globalité de ses activités Automobile 
et Bâtiment (pose de film). 
Au cours de ces réunions, seront présentées les activités des franchisés GLASTINT : 
- Remplacement et réparation de pare-brise et autres vitrages : 
Cette activité, intégrée au concept en 2016, est désormais bien établie sur le marché et bénéficie 
d’une croissance continue. 

 
- Les vitres teintées (pose de films sur vitrages) Automobile : 
L’activité historique de GLASTINT, qui a fait sa renommée et sa position de leader européen. Les 
innovations portées par l’enseigne depuis la réglementation sur le surteintage des vitres avant lui ont 
permis de pérenniser son activité. 
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- Les films pour vitrages bâtiment : 
Une activité historique en plein développement ces dernières années, puisque l’enseigne a réalisé un 
C.A. bâtiment en hausse de 29% par rapport à 2016. 
 

 
Tous les profils sont les bienvenus dans le réseau GLASTINT, même si les candidats devront répondre à 
quelques critères : 
- Aimer le monde Automobile, et/ou s’intéresser au Bâtiment 
- Avoir une première expérience réussie dans la vente 
- Avoir le goût de l’entreprenariat 
- Être convaincu par l’importance du service client 
- Être capable de manager une petite structure. 
- Disposer d’un apport minimum de 10 000 €. 
A noter également qu’ouvrir une franchise GLASTINT peut être un projet de couple, plusieurs « duo » 
évoluant déjà avec succès dans le réseau.  
 
 
 
 
 
Aujourd’hui, GLASTINT, c’est : 
• 65 centres en France et plus de 210 techniciens 
• Deux activités : Pose de films pour l’auto et le bâtiment, et réparation et remplacement de vitrages 
• Respect d’une Charte de qualité liée à la pose des films, à la réparation de vitrage et aux services 
• Pour les films Automobile et Bâtiment : 
• Pour le Bâtiment, une garantie jusqu’à 15 ans, un bureau d’étude technique national, un calculateur d’économie 
d’énergie 
• Pour l’Automobile, une garantie jusqu'à 10 ans intercentre, la conformité au Code de la route 
• Une Assurance 36 mois pour le remplacement du traitement de vitrages à l’identique en cas de bris de glace incluse dans 
les tarifs auto (selon les gammes) 
• Plus de 1000 références de films dont de nombreuses exclusivités 
• Des accords cadre dans le monde de l’automobile et du bâtiment (BNP Paribas Real Estate, Dalkia, Sanofi Aventis, 
Roche…)  

 
 


